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Erwägungen

E. 1
Conformément à l'art. 134 al. 1 let. a ch. 2 de la loi sur l'organisation judiciaire, du 26
septembre 2010 (LOJ - E 2 05) en vigueur depuis le 1er janvier 2011, la chambre des
assurances sociales de la Cour de justice connaît, en instance unique, des contestations
prévues à l'art. 56 de la loi fédérale sur la partie générale du droit des assurances sociales,
du 6 octobre 2000 (LPGA - RS 830.1) relatives à la loi fédérale sur l’assurance-invalidité
du 19 juin 1959 (LAI - RS 831.20). Sa compétence pour juger du cas d’espèce est ainsi
établie.

E. 2
La LPGA, entrée en vigueur le 1er janvier 2003, est applicable au cas d’espèce.

E. 3
Interjeté dans les forme et délai légaux, le recours est recevable (art. 56 à 61 LPGA).

E. 4
Le litige porte sur le droit de l’intimé de maintenir la suspension de la demi-rente
d’invalidité au-delà du 7 septembre 2012 et d’exiger la restitution des sommes versées à ce
titre de mai à novembre 2013, soit CHF 2'695.–. S'agissant de la conclusion subsidiaire du
recourant tendant à la remise de l'obligation de restituer, la chambre de céans relève que
cette demande ne peut être traitée sur le fond qu’une fois la décision de restitution entrée en
force (arrêt du Tribunal fédéral des assurances C 169/05 du 13 avril 2006, consid. 1.2). Tel
n’est pas le cas en l’espèce, de sorte que la question d’une éventuelle remise ne sera pas
examinée dans le cadre du présent arrêt.
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E. 5
a. À teneur de l’art. 25 LPGA, les prestations indûment touchées doivent être restituées, la
restitution ne pouvant toutefois être exigée lorsque l’intéressé était de bonne foi et qu’elle le
mettrait dans une situation difficile (al. 1er). Selon la jurisprudence rendue sous l’empire de
l’art. 47 al. 1er LAVS, l’obligation de restituer suppose en outre que soient remplies les
conditions d’une reconsidération ou d’une révision procédurale de la décision – formelle ou
non – par laquelle les prestations en cause ont été allouées (ATF 130 V 318 consid. 5.2). b.
En vertu de l'art. 25 al. 2 LPGA, le droit de demander la restitution s'éteint un an après le
moment où l'institution d’assurance a eu connaissance du fait, mais au plus tard cinq ans
après le versement de la prestation. Les délais de l’art. 25 al. 2 LPGA sont des délais (relatif
et absolu) de péremption, qui doivent être examinés d'office (ATF 133 V 579 consid. 4;
ATF 128 V 10 consid. 1). Le délai de péremption relatif d'une année commence à courir dès
le moment où l'administration aurait dû connaître les faits fondant l'obligation de restituer,



en faisant preuve de l'attention que l'on pouvait raisonnablement exiger d'elle (ATF 122 V
270 consid. 5a). L'administration doit disposer de tous les éléments qui sont décisifs dans le
cas concret et dont la connaissance fonde - quant à son principe et à son étendue - la créance
en restitution à l'encontre de la personne tenue à restitution (ATF 111 V 14 consid. 3). Si, au
moment où l'institution d'assurance a eu connaissance du fait, la prestation n'a pas encore
été versée, le délai de péremption d'une année selon l'art. 25 al. 2 première phrase LPGA ne
peut commencer à courir qu'avec le versement effectif de la prestation, la créance en
restitution de rentes mensuelles versées à tort n'étant pas sujette à péremption aussi
longtemps que la prestation périodique n'a pas encore été versée (arrêts du Tribunal fédéral
9C_363/2010 du 8 novembre 2011 consid. 2.1 et les références citées ; 9C_473/2012
consid. 3).

E. 6
a. Selon l'art. 21 al. 5 LPGA, si l’assuré subit une mesure ou une peine privative de liberté,
le paiement des prestations pour perte de gain peut être partiellement ou totalement
suspendu à l’exception des prestations destinées à l’entretien des proches visées à l’al. 3 de
cette disposition. b. Dans un arrêt du 28 juin 2006 (ATF 133 V 1), le Tribunal fédéral des
assurances a jugé que l'entrée en vigueur de l'art. 21 al. 5 LPGA n'avait pas modifié la
jurisprudence développée antérieurement (ATF 116 V 323). Il a exposé qu'une mesure de
détention préventive d'une certaine durée justifiait la suspension du droit à la rente de la
même manière que toute autre forme de privation de liberté ordonnée par une autorité
pénale. L'interprétation téléologique de la disposition légale ainsi que l'égalité de traitement
justifiaient que l'on s'écarte du texte clair de l'art. 21 al. 5 LPGA. En effet, cette disposition
visait à traiter de la même manière la personne valide et celle invalide incarcérée, dès lors
que la détention les prive toutes deux de la réalisation d'un revenu. L'élément décisif résidait
ainsi dans l'impossibilité pour la personne détenue d'exercer une activité lucrative, de sorte
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l'art. 88a al. 1 2ème phrase et al. 2 1ère phrase RAI, seule la détention préventive d'une
durée supérieure à trois mois fondait la suspension du droit à la rente. Dans un arrêt
subséquent du 16 mai 2011, le Tribunal fédéral a précisé que pour qu'une rente puisse être
suspendue sur la base de l'art. 21 al. 5 LPGA, il convenait uniquement d'examiner si
l'exécution du traitement institutionnel au sens de l'art. 59 CP autorisait ou non l'exercice
d'une activité lucrative. Lorsque les modalités d'exécution de la mesure prononcée par le
juge pénal permettaient aux personnes assurées d'exercer une activité lucrative et de
subvenir ainsi elles-mêmes, du moins en partie, à leurs besoins, il ne se justifiait pas de
suspendre le paiement de la rente pendant la durée de la mesure (ATF 137 V 154 consid.
5.1 ss). c. La suspension des prestations ne relève pas d’un cas de révision. Dès lors, pour
fixer le point de départ et la fin de la mesure de suspension, et en l'absence d'autres
dispositions, il s'impose d'appliquer par analogie la réglementation de l’art. 29 al. 3 LAI: la
rente est encore versée durant le mois au cours duquel l'assuré est entré en détention; une
fois la peine (ou la mesure) exécutée, elle est accordée pour tout le mois au cours duquel la
détention a pris fin (ATF 113 V 273 consid. 2).

E. 7
Selon l'art. 59 CP, lorsque l’auteur souffre d’un grave trouble mental, le juge peut ordonner
un traitement institutionnel si l’auteur a commis un crime ou un délit en relation avec ce
trouble et s'il est à prévoir que cette mesure le détournera de nouvelles infractions en



relation avec ce trouble (al. 1). Le traitement institutionnel s’effectue dans un établissement
psychiatrique approprié ou dans un établissement d’exécution des mesures (al. 2). Il
s’effectue dans un établissement fermé tant qu’il y a lieu de craindre que l’auteur ne
s’enfuie ou ne commette de nouvelles infractions. Il peut aussi être effectué dans un
établissement pénitentiaire au sens de l’art. 76, al. 2, dans la mesure où le traitement
thérapeutique nécessaire est assuré par du personnel qualifié (al. 3).

E. 8
Selon la jurisprudence (DTA 2001 p. 169), le juge cantonal qui estime que les faits ne sont
pas suffisamment élucidés a en principe le choix entre deux solutions : soit renvoyer la
cause à l’administration pour complément d’instruction, soit procéder lui-même à une telle
instruction complémentaire. Un renvoi à l’administration, lorsqu’il a pour but d’établir
l’état de fait, ne viole ni le principe de simplicité et de rapidité de la procédure, ni la
maxime inquisitoire. Il en va cependant autrement quand un renvoi constitue en soi un déni
de justice (par exemple, lorsque, en raison des circonstances, seule une expertise judiciaire
ou une autre mesure probatoire judiciaire serait propre à établir l’état de fait), ou si un
renvoi apparaît disproportionné dans le cas particulier (RAMA 1993 n° U 170 p. 136). À
l’inverse, le renvoi à l’administration apparaît en général justifié si celle-ci a constaté les
faits de façon sommaire, dans l’idée que le tribunal les éclaircirait comme il convient en cas
de recours (voir RAMA 1986 n° K 665 p. 87). La récente jurisprudence du Tribunal Fédéral
prévoyant que la Cour ordonne une expertise au besoin ne saurait en effet permettre à
l'assurance de se soustraire à son obligation d'instruire (ATF
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ATAS/454/2013 du 2 mai 2013 ; ATAS/139/2013 du 6 février 2013).

E. 9
En l’espèce, il convient en premier lieu d’examiner si l’intimé a respecté les délais de
péremption légaux. En l’espèce, les délais de péremption d'une année et de cinq ans prévus
à l'art. 25 al. 2 LPGA n'ont pu commencer à courir qu'avec le versement effectif de chacune
des rentes servies de mai à novembre 2013 (arrêt du Tribunal fédéral 9C_363/2010 du 8
novembre 2011, consid. 2.1). Partant, le droit de l’intimé de demander la restitution des
rentes servies de juin à novembre 2013 n'était pas encore périmé lorsqu’il l’a exercé par
voie de décision, le 7 mai 2014. En revanche, la chambre de céans n’est pas en mesure de se
déterminer sur la péremption du droit à la restitution de la rente servie en mai 2013. En
effet, pour se prononcer sur ce point, il est nécessaire de connaître la date à laquelle dite
rente a été versée, information qui ne ressort toutefois pas du dossier. Dans la mesure où il
n’appartient pas au juge de suppléer aux carences administratives, il se justifie de renvoyer
le dossier à l’intimé pour instruction complémentaire, afin que celui-ci détermine quand la
rente de mai 2013 a été versée.

E. 10
Il convient à présent de déterminer si l’intimé était fondé à suspendre la demi-rente
d’invalidité au-delà du 7 septembre 2012. Pour ce faire, il y a lieu d’examiner si le
recourant, à supposer qu’il ne soit pas invalide, pourrait exercer une activité lucrative
depuis son transfert en milieu thérapeutique ouvert. La chambre de céans constate que cette
question n’est pas non plus en l’état d’être jugée, faute d’avoir été suffisamment élucidée.
En effet, l’attestation transmise par le SAPEM en décembre 2012, selon laquelle la
possibilité d’exercer une activité lucrative n’existe « que dans les limites du placement », ne



détaille pas les limites en question et n’est donc pas suffisamment précise pour que l’on
puisse se fonder sur elle. S’agissant des divers courriers transmis par les médecins de la
clinique de Belle-Idée, ils se prononcent essentiellement sur « l’aptitude » du recourant à
exercer une activité lucrative, autrement dit sur sa capacité de travail, mais ne répondent pas
à la question posée par l’intimé, qui visait à déterminer si l’assuré était « autorisé » à
travailler en économie libre (cf. courrier du 25 juillet 2013). Quant aux trois horaires
transmis par la clinique de Belle-Idée, ils confirment certes que le recourant suit un
programme thérapeutique en clinique du lundi au jeudi (ergothérapie, psychomotricité,
groupes de parole, musicothérapie, sorties thérapeutiques, etc) mais n’indiquent pas si ce
programme est susceptible d’être aménagé afin de permettre à l’assuré de travailler, cas
échéant dans quelle mesure et depuis quand. Sans ces informations, il n’est pas possible de
déterminer si le traitement institutionnel suivi est compatible avec l’exercice d’une activité
lucrative et, partant, de se prononcer sur la suspension de rente et la restitution litigieuses.
On précisera que la possibilité d’exercer une activité lucrative n’apparaît a priori pas
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le moins depuis avril 2014. Comme il ne parvenait pas à obtenir des réponses précises du
SAPEM et de la clinique de Belle-Idée, l’intimé a fondé exclusivement sa décision sur un
planning hebdomadaire inconciliable, de son point de vue, avec l’exercice d’une activité
lucrative. Ce document ne permet toutefois pas, sans plus amples renseignements, de
suspendre la demi-rente d’invalidité au-delà du mois de septembre 2012, ainsi que cela a été
exposé ci-dessus. Pour ce motif également, le dossier doit être renvoyé à l’OAI pour
instruction complémentaire. Il appartiendra à l’intimé de reprendre contact avec la clinique
de Belle-Idée et le SAPEM en vue d’établir si le recourant, supposé disposer d’une capacité
résiduelle de travail, est autorisé à exercer une activité lucrative en économie libre, cas
échéant à quelles conditions et depuis quand. La clinique de Belle-Idée précisera également
si le programme thérapeutique est susceptible d’être aménagé afin de permettre l’exercice
d’une telle activité, cas échéant dans quelle mesure et depuis quand. À l’issue de cette
instruction, l’intimé statuera à nouveau sur le maintien de la suspension de la rente
d’invalidité au-delà de septembre 2012, sur la restitution du montant de CHF 2'695.– ainsi
que sur la péremption du droit à la restitution de la rente versée en mai 2013.

E. 11
Au vu de ce qui précède, le recours est partiellement admis. Le recourant, représenté par un
conseil, obtient partiellement gain de cause, de sorte qu’il a droit à une indemnité à titre de
participation à ses frais et dépens, que la chambre de céans fixe en l’occurrence à CHF
1'000.– (art. 61 let. g LPGA ; art. 89H al. 3 de la loi sur la procédure administrative du 12
septembre 1985 - LPA ; RS E 5 10 ; art. 6 du règlement sur les frais, émoluments et
indemnités en procédure administrative du 30 juillet 1986 - RFPA ; RS E 5 10.03). La
procédure n’est pas soumise à émolument (art. 69 al. 1 bis LAI).
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